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PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

A R R E T E  modificatif N° 2020/00617
portant modification de l’arrêté n° 2019/4207 du 31 décembre 2019 de la liste des journaux et des

services de presse en ligne habilités à publier des 
annonces judiciaires et légales dans le département du Val-de-Marne pour l’année 2020

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 modifiée concernant les annonces judiciaires et légales modifiée en
dernier  lieu  par  l’article  3  de  la  loi  n°  2019-486  du  22  mai  2019  relative  à  la  croissance  et  la
transformation des entreprises ; 

Vu le décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l’insertion des annonces légales portant sur les
sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique centrale ; 

Vu le décret n° 2019-1216 du 21 novembre 2019 relatif aux annonces judiciaires et légales ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2012 modifié par l’arrêté du 19 décembre 2014 relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales ;

Vu les demandes présentées par les directeurs de publication des journaux ;

          Vu l’arrêté n° 2019/4207 du 31 décembre 2019, modifié par l’arrêté modificatif du n° 2020/00074 du 13
janvier  2020 l’établissant  les journaux autorisés à publier  des annonces  judiciaires  et  légales  dans le
département du Val de Marne ;

Vu le courriel de M. Xavier GENOVESI, Directeur Juridique Groupe « Les Echos » Le Parisien ainsi que
les pièces transmises le 27 janvier 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne 

ARRÊTE

Article 1er     : À l’article 1er – paragraphe les services de presse en liges – (SPEL) de l’arrêté n° 2020/4207
du 31 décembre 2019, les mots suivants : 

www.le  s  echos.fr   – LES ECHOS SAS

sont remplacés par :

https://annonces-legales-le-publicateur-legal-la-vie-judiciaire.lesechos.fr – LES ECHOS SAS
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Article 2     : Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun dans
les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle peut faire
l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité préfectorale.

Article 4 :  La Secrétaire générale est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne, accessible sur le site internet de la préfecture du
Val-de-Marne : http://www.val-de-marne.gouv.fr.

Créteil, le 26 février 2020

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Générale

SIGNE

Mireille LARREDE 
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PRÉFET DU VAL DE MARNE
PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA  CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ
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A R R Ê T É N° 2020/00618

portant répartition, par commune, du nombre des jurés
en vue de l’établissement de la liste du jury criminel 

de la Cour d’assises du Val-de-Marne pour l’année 2021

Le Préfet du Val-de-Marne
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale modifié et notamment ses articles 259, 260 et 261 ;

VU la loi n° 64-707 du 10 juillet 1964 portant réorganisation de la région parisienne, modifiée ;

VU  la  loi  n°  67-557 du  12 juillet  1967 relative  à  l’organisation  des  cours  d’assises  dans  la  région
parisienne, modifiée par la loi n°72/625 du 5 juillet 1972 ;

VU le décret n° 78-304 du 14 mars 1978 article A36-13 du code de procédure pénale portant création
d’une cour d’assises dans le département du Val-de-Marne ;

VU le décret n° 2019-1546 du 30 décembre 2019 authentifiant les chiffres des populations de métropole,
des départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et
des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

SUR proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er     : Le nombre de personnes à désigner par tirage au sort en vue de l’inscription sur les listes
préparatoires de la liste annuelle des jurés d’assises est réparti par commune proportionnellement au
tableau officiel de la population, suivant l’annexe jointe au présent arrêté.

Article 2  :  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 3  : La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie certifiée conforme sera adressée
au président du tribunal de grande instance de Créteil, au procureur de la République près le tribunal de
grande instance de Créteil, à la sous-préfète de l’Haÿ-les-Roses, au sous-préfet de Nogent-sur-Marne
et aux maires.

                                                                                                        Fait à Créteil, le 26 février 2020

Pour le Préfet et par délégation
                                                                                              La Secrétaire générale

                                                                                            SIGNE
Mireille LARREDE
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Répartition par commune du nombre de jurés 
constituant la liste du Jury de la Cour d'assises de Créteil pour l'année 2021

COMMUNE

Ablon-sur-Seine 4 12

Alfortville 33 99

Arcueil 16 48

Boissy-Saint-Léger 12 36

Bonneuil-sur-Marne 13 39

Bry-sur-Marne 12 36

Cachan 23 69

Champigny-sur-Marne 59 177

Charenton-le-Pont 23 69

Chennevières-sur-Marne 14 42

Chevilly-Larue 14 42

Choisy-le-Roi 34 102

Créteil 69 207

Fontenay-sous-Bois 40 120

Fresnes 21 63

Gentilly 14 42

L' Haÿ-les-Roses 24 72

Ivry-sur-Seine 47 141

Joinville-le-Pont 14 42

Le Kremlin-Bicêtre 19 57

Limeil-Brévannes 20 60

Maisons-Alfort 42 126

Mandres-les-Roses 3 9

Marolles-en-Brie 3 9

Nogent-sur-Marne 25 75

Noiseau 3 9

Orly 18 54

Ormesson-sur-Marne 7 21

Périgny 2 6

Le Perreux-sur-Marne 26 78

Le Plessis-Trévise 15 45

La Queue-en-Brie 9 27

Rungis 4 12

Saint-Mandé 17 51

Saint-Maur-des-Fossés 57 171

Saint-Maurice 10 30

Santeny 2 6

Sucy-en-Brie 20 60

Thiais 22 66

Valenton 11 33

Villecresnes 8 24

Villejuif 42 126

Villeneuve-le-Roi 16 48

Villeneuve-Saint-Georges 25 75

Villiers-sur-Marne 21 63

Vincennes 38 114

Vitry-sur-Seine 71 213

TOTAUX

Population 
municipale

NOMBRE TOTAL
DE JURES

(1 pour 1 300 habitants)

NOMBRE TOTAL 
DE NOMS A TIRER AU SORT SUR 

LA LISTE ÉLECTORALE 
(Triple du nombre de jurés)

5 785

43 881

21 501

16 345

17 950

16 624

31 069

77 630

30 374

18 321

19 491

45 331

90 605

52 939

27 802

18 605

31 204

62 052

19 133

25 334

27 228

55 655

4 755

4 847

32 851

4 651

23 801

10 305

2 668

33 879

20 130

11 931

5 611

22 619

74 859

14 056

3 775

26 472

29 017

14 796

10 458

54 753

21 384

33 545

28 456

49 891

93 557

1 387 926 1 042 3 126



PRÉFET DU VAL DE MARNE

A R R Ê T É N°  2020/00619

autorisant le fonds de dotation dénommé
 «FONDS DE DOTATION POUR LA COOPÉRATION EN ÉDUCATION» ayant comme

forme abrégée « FDCE » à faire appel à la générosité publique

Le Préfet du Val de Marne
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu  la  loi  n°  91-772  du  7  août  1991  relative  au  congé  de  représentation  en  faveur  des
associations et des mutuelles et au contrôle  des comptes des organismes faisant appel  à la
générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ;

Vu le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

Vu le décret n°2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, notamment les articles
11 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d’emploi
annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel  public à la
générosité ; 

Vu la demande en date du 20 janvier  2020,  parvenue dans mes services le 10 février  2020
présentée par Madame Fabienne SERINA-KARSKY présidente du fonds de dotation dénommé
«FONDS DE DOTATION POUR LA COOPÉRATION EN ÉDUCATION» ayant comme forme
abrégée « FDCE » dont le siège social est situé 38 rue Étienne Dolet à Cachan (94) ;

Vu  le  récépissé  de  déclaration  de  création  du  fonds  de  dotation  dénommé  «FONDS  DE
DOTATION  POUR  LA  COOPÉRATION  EN  ÉDUCATION»  ayant  comme  forme  abrégée
« FDCE » délivré le 20 décembre 2011 par la préfecture de Paris  ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation est conforme aux textes en
vigueur ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;
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A R R Ê T E

Article  1  er   :  Le  fonds  de  dotation  dénommé  «FONDS  DE  DOTATION  POUR  LA
COOPÉRATION EN ÉDUCATION» ayant comme forme abrégée « FDCE » est autorisé à faire
appel à la générosité publique pour la période de l’année civile 2020, soit du 1er janvier 2020 au
31 décembre 2020.

L’objectif de cet appel à la générosité est de mettre en place : 

➢ des échanges et partenariats entre les différents acteurs de l’éducation ;

➢ des recherches dans le domaine de l’éducation et leur diffusion par différents supports
écrits et audiovisuels ;

➢ des formations dans le domaine de l’éducation ; 

➢ la diffusion de pratiques éducatives par tout moyen de formation et de communication et
sur différents supports écrits et audiovisuels ;

➢ le  développement  et  la  création  d’outils  pédagogiques  et  des  formations
correspondantes ;

➢ des correspondances scolaires.

Les modalités de l’appel à la générosité publique sont les suivantes : publipostage, démarchage
par téléphone,  moyens audiovisuels,  internet,  plaquettes  d’information diffusés  dans les lieux
fréquentés par le public.

Article 2 :  Conformément  à la réglementation  en vigueur,  le  fonds de dotation  a l’obligation
d’intégrer  dans  ses  comptes  annuels  un  compte  d’emploi  annuel  des  ressources  collectées
auprès  du public  qui  précise  notamment  l’affectation  des  dons  par  type de dépenses et  qui
mentionne les informations relatives à son élaboration.

Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté
ministériel du 22 mai 2019.

Article 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux
règles régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative à la générosité publique.

Article 4     :   Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal  administratif de
Melun dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de
publicité. Elle peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès
de l’autorité préfectorale.

Article 5     :   La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets de l’Haÿ-les-Roses et de
Nogent-sur-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne, et dont une
copie certifiée conforme sera adressée :

- à la présidente du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté,

- à la directrice départementale des finances publiques,

- à la directrice départementale de la sécurité publique.

                                                                                    Fait à Créteil, le 26 février 2020

Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale

SIGNE

Mireille LARREDE 
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      PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE

ARRETE PERMANENT n° 2020/628 du 28/02/2020                                
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce

dans le département du Val-de-Marne

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l'environnement – partie législative et notamment les articles :

- L436-4, L436-5 et L436-12, relatifs aux conditions d'exercice du droit de pêche ;
- L437-1 relatif  aux  agents  compétents  pour  la  recherche  et  la  constatation  des

infractions ;
- L437-13 relatif aux gardes-pêche particuliers ;

VU le code de l’environnement – partie réglementaire et notamment les articles :

- R432-5  relatif  à  la  préservation  des  milieux  aquatiques  et  à  la  protection  du
patrimoine piscicole ;

- R436-3 à R436-43 relatifs aux conditions d'exercice du droit de pêche ;
- R436-44 à R436-68 relatifs à la gestion et pêche des poissons appartenant aux

espèces vivant alternativement dans les eaux douces et les eaux salées ;
- R436-69 relatif au fait de favoriser la protection ou la reproduction du poisson ;
- R436-70 et R456-71 relatifs aux interdictions permanentes de pêche ;

VU la loi n° 2016-1087 du 08 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages
instaurant dans son article 136 la possibilité d’instituer la modification réglementaire des tailles minimales de
capture ;

VU le décret 2010-246 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2016-417 du 7 avril 2016 modifiant l’article R. 436-19 du code de l’environnement introduisant
notamment  dans  son  article  16  la  possibilité  d’augmenter  la  taille  de  certains  poissons  carnassiers  en
seconde catégorie piscicole dans le cadre de la pêche de loisirs ;

VU le  décret  n° 2019-352 du 23 avril  2019 modifiant  diverses dispositions du code de l’environnement
relatives à la pêche en eau douce ;

VU  le plan de gestion anguille de la France, pris en application du règlement R(CE) n°1100/2007 du 18
septembre 2007 ;

VU l'arrêté  ministériel  du 22 octobre  2010 relatif  aux  obligations  de déclaration des  captures  d'anguille
européenne (Anguilla anguilla) par les pêcheurs en eau douce ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2010-5378  du  4  juin  2010  portant  interdiction  de  la  consommation  et  de  la
commercialisation de poissons pêchés dans la Seine, la Marne et l’Yerres dans le département du Val-de-
Marne ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  2019-3761 du 21 novembre  2019 portant  délégation de signature à  M.Bachir
BAKHTI, Sous-préfet de Nogent-sur-Marne ;



VU l’avis favorable de la fédération de Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne pour la pêche
et la protection du milieu aquatique en date du  17 janvier 2020 sous réserve de la considération de la pêche
des  écrevisses  dites « à  pattes  grêles »  (Astacus  leptodactylus)  de  façon  strictu  sensus  au  code  de
l’environnement autorisant une ouverture pendant dix jours consécutifs commençant le quatrième samedi du
mois de juillet ;

VU l'avis réputé favorable de l’office français pour la biodiversité (OFB ex AFB) ;

VU la consultation du public réalisée du 04 au 28 décembre 2019 ;

VU l’ absence d’observation lors de la consultation du public susvisée ;

CONSIDERANT la nécessité de préserver certaines espèces piscicoles et notamment en protégeant leur
reproduction, en limitant leur prélèvement et en interdisant certaines techniques de pêche ;

CONSIDERANT que la diminution de la population d’écrevisses à pattes blanches, seule espèce d’écrevisse
indigène  encore  présente  dans  les  cours  d’eau  du  département,  justifie  une  mesure  de  protection
particulière ;

CONSIDERANT que la population de sandre doit être contrôlée en raison de son rôle dans la transmission
des parasites responsables de la bucéphalose larvaire ;

SUR proposition de la Secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne :

ARRETE

Article 1  er     

Cet arrêté s’applique à tous les cours d’eau, ruisseaux et plans d’eau définis à l’art.  L431-3 du code de
l’environnement, à l’exception de ceux visés à l’article L431-4 du même code (eaux closes).

Article 2

Tous les cours d’eau du département sont classés en deuxième catégorie piscicole.

Article 3

Outre les dispositions du code de l’environnement, directement applicables, la réglementation de la pêche
dans le département du Val-de-Marne est fixée conformément aux articles suivants.

Article 4 - Zones d’interdiction totale de pêche

Toute pêche est interdite, en tout temps, à partir des barrages et écluses ainsi que sur les 50 mètres de part
et d’autre des ouvrages. L’accès aux passerelles et dépendances des ouvrages de navigation est strictement
interdit au public y compris aux pêcheurs ainsi que sur les 50 mètres de part et d’autre des ouvrages.

Pour des raisons de protection de la faune piscicole, sur certaines parties de cours d’eau, des réserves
temporaires de pêche, où la pêche est interdite en tout temps, peuvent être instituées par arrêté préfectoral
pour une durée de cinq ans.

Article 5 - Périodes d’interdiction

La pêche est interdite en dehors des temps d’ouverture fixés ainsi qu’il suit :

1.Ouverture générale  



Tous poissons autres que les grands migrateurs et ceux faisant l’objet d’une ouverture spécifique :
du 1er janvier au 31 décembre inclus

2.Ouvertures spécifiques  

Truites fario : du deuxième samedi de mars au troisième dimanche de septembre inclus

Omble de fontaine : du deuxième samedi de mars au troisième dimanche de septembre inclus

Omble chevalier : du deuxième samedi de mars au troisième dimanche de septembre inclus

Ombre commun : du troisième samedi de mai au 31 décembre inclus

Brochet : du 1er  janvier au dernier dimanche de janvier et du dernier samedi d’avril au 31 décembre
inclus.

Anguille jaune : ouverture fixée par arrêté annuel par les ministres chargés de la pêche en eau douce
et pêche maritime.

Grenouille verte ou dite commune (Pelophylax kl esculentus) et rousse (Rana temporaria) : du 1er
juillet au 31 décembre inclus.

Ecrevisses à pattes grêles (Astacus leptodactylus) :  pendant dix jours consécutifs commençant le
quatrième samedi du mois de juillet.

3 - Interdictions spécifiques

La pêche du saumon et de la truite de mer est interdite toute l’année, conformément au plan de
gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI).

Tout  brochet  capturé  du  deuxième  samedi  de  mars  au  dernier  vendredi  d’avril  doit  être
immédiatement remis à l’eau.

La pêche de l’anguille argentée ou anguille d’avalaison, caractérisée par la présence d’une ligne
latérale différenciée, une livrée dorsale sombre, une livrée ventrale blanchâtre et une hypertrophie
oculaire, est interdite toute l’année.

La pêche de l’anguille à tous les stades de son développement en tout temps est interdite de nuit.

La pêche de l’écrevisse à pattes blanches  (Austropotamobius pallipes), à pattes rouges (Astacus
astacus)  et  des torrents  (Austropotamobius torrentium)  en raison de leur situation critique sur  le
département des Hauts-de-Seine est interdite toute l’année.

Un avis fixant les périodes d’ouverture de la pêche en douce dans le département conformément à cet arrêté
est établi chaque année.

Article 6 - Introductions interdites

L’introduction  des  espèces de  poissons,  de  crustacés  et  de  grenouilles  susceptibles  de  provoquer  des
déséquilibres biologiques dans les eaux et listées ci-dessous est interdite :

Poissons :
le poisson-chat : Ameiurus melas ;

la perche soleil : Lepomis gibbosus.

Crustacés :
le crabe chinois : Eriocheir sinensis.

Les espèces d’écrevisses autres que :

écrevisse à pattes rouges :  Astacus astacus ;

écrevisse des torrents : Astacus rorrentium ;



écrevisse à pattes blanches : Austropotamobius pallipes ;

écrevisse à pattes grêles : Astacus leptodactylus.

Les espèces de grenouilles autres que :

Rana arvalis : grenouille des champs ;

Rana dalmatina : grenouille agile ;

Rana iberica : grenouille ibérique ;

Rana honnorati : grenouille d'Honnorat ;

Pelophylas kl, esculentus : grenouille verte ou dite commune ;

Pelophylas lessonae : grenouille de Lessona ;

Pelophylas perezi : grenouille de Perez ;

Pelophylax ridibundus : grenouille rieuse ;

Rana temporaria : grenouille rousse :

Pelophylax lessonae bergeri : grenouille du Berger ;

Rana pyrenaica : grenouille des Pyrénées ;

Pelophylax kl grafi : grenouille de Graf.

Article 7 - Heures d’interdiction (article R436-13 du code de l’environnement)

La pêche ne peut s’exercer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil, ni plus d’une demi-heure après
son coucher.

Article 8 - Pêche de la carpe de nuit

La pêche de la carpe est autorisée la nuit à l'aide de quatre lignes au plus dans les parties du cours d’eau de
2ème catégorie indiquées dans le tableau ci-dessous et suivant le cahier des charges des baux de pêches
approuvé par arrêté préfectoral n° 2016/2696 du 26 août 2016 (Chapitre VI – Clause et conditions particulière
du cahier des charges pour l’exploitation du droit de pêche de l’État dans le département du Val-de-Marne) :

Cours
d’eau

Lot Désignation du lot Interdiction de pêche Longueur

Seine 1 (totalité
du lot  de
pêche)

Rive  Gauche :  de  l’origine  du
département  à  la  limite  aval  de  la
commune de Villeneuve-le-Roi

Rive  Droite :  de  la  limite  amont  de  la
commune de Villeneuve-Saint-Georges à
la  limite  aval  de  la  commune  de
Villeneuve-Saint-Georges/

Barrage  d’Ablon :  à  partir  du
barrage PK 150.125
(125m en amont et 125 m en
aval)
Rive droite : port Bergeron du
PK 153.540 au 153.940
Rive  droite :  Club  de  ski
nautique  de  la  gare  RER
Villeneuve Triage à la fin de la
clôture

250 m

400 m

315 m

La pêche de la carpe est autorisée la nuit à l'aide de quatre lignes au plus dans les parties du plan d’eau de
la base de loisir et de plein air de Créteil dans les parties du plan d’eau autorisées.

Toutefois, depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu'à une demi-heure avant son lever, aucune
carpe capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne peut être maintenue en captivité ou transportée
(article R436-14 du code de l'environnement).

Pour la pratique de la pêche de la carpe de nuit, seuls les amorces et appâts végétaux sont autorisés.

La pêche ne peut s’exercer que de la rive. Les bateaux amorceurs sont interdits.

Il est interdit en toute période, pour un pêcheur amateur, de transporter vivantes des carpes de plus de 60 cm
(Article L.436-16).



Article 9 - Taille minimale des poissons et des écrevisses (art. R436-18 du code de l'environnement)

0,23 m pour les truites autres que la truite de mer, l'omble ou saumon de fontaine et l'omble chevalier ;

0,35 m       pour l'ombre commun ;

0,30 m       pour les aloses ;

0,40 m        pour le black bass dans les eaux de 2e catégorie ;

0,50 m pour le sandre dans les eaux de 2e catégorie ;

0,60 m pour le brochet dans les eaux de 2e catégorie ;

0,08 m pour les grenouilles vertes ou dite communes (Pelophylax kl esculentus) et rousses (Rana
                     temporaria)

0,09 m pour les écrevisses à pattes routes, des torrents et à pattes grêles (sans objet).

Il est interdit en toute période, pour un pêcheur amateur, de transporter vivantes des carpes de plus de 60 cm
(article L436-16 du code de l’environnement).

La longueur des poissons est mesurée du bout du museau à l'extrémité de la queue déployée, celle des gre-
nouilles du bout du museau au cloaque, celle des écrevisses de la pointe de la tête, pinces et antennes non
comprises, à l’extrémité de la queue déployée.

Article 10 - Modes de pêche autorisés (art. R436-23 du code de l'environnement)

Dans les cours d’eau classés en 2ème catégorie, 4 lignes au plus sont autorisées, montées sur canne, munie
chacune de 2 hameçons au maximum et 6 balances à écrevisses.

Article  11 -  Procédés et  modes de pêche interdits  (art.  R436-32,  R436-33 et  R436-35 du code de
l’environnement)

Protection du brochet     :  

Pendant la période d'interdiction spécifique de la pêche du brochet, la pêche au vif,  au poisson mort ou
artificiel et aux leurres susceptibles de capturer ce poisson de manière non accidentelle est interdite.

Protection de l’anguille     :  

Il est interdit d'appâter les hameçons ou tout autre engin avec l'anguille à tous les stades de son développe-
ment ou sa chair.

Par ailleurs, il est rappelé qu’il est interdit, en vue de la capture du poisson :

–de pêcher à la main ou sous la glace, ou en troublant l’eau, ou en fouillant sous les racines et autres re-
traites fréquentées par le poisson,
–d’employer tous procédés ou de faire usage de tous engins destinés à accrocher le poisson autrement que
par la bouche. Toutefois, est autorisé pour retirer de l’eau le poisson déjà ferré l’emploi de l’épuisette et de la
gaffe,
–de se servir d’armes à feu, de fagots sauf pour la pêche à l’anguille et des écrevisses appartenant aux es-
pèces autres que celles mentionnées à l’article 6 du présent arrêté, de macets ou de collets de lumières ou
feux sauf pour la pêche de la civelle, de matériel de plongée subaquatique,
–de pêcher à l’aide d’un trimmer ou d’un engin similaire,
–d’utiliser des lignes de traîne en dehors éventuellement des conditions fixées par le cahier des charges rela-
tif à la location du droit de pêche de l’Etat sur le domaine public fluvial,
–d’utiliser l’anguille comme appât.

Article 12 - Nombre de captures autorisées (art. R436-21 du code de l'environnement)

Le nombre de captures de salmonidés autres que le saumon et la truite de mer autorisé par jour et par



pêcheur est fixé à 10.

Article  13 -  Dispositions  relatives  aux  obligations  de  déclaration  des  captures  d’anguille (arrêté
ministériel du 22 octobre 2010)

Tout pêcheur en eau douce enregistre ses captures d’anguilles, hors l'anguille argentée dont la pêche est in-
terdite toute l’année, à tous les stades de son développement tels que définis à l’article R436-65-1 du code
de l’environnement, dans un carnet de pêche.

Le carnet de pêche est établi pour une saison de pêche. Il comporte la date, le lot ou le secteur de capture, le
stade de développement et le poids ou le nombre pour les anguilles jaunes et argentées.

Article 14 - Consommation du poisson

La consommation et  la  commercialisation destinée à la  consommation humaine et  animale de tous  les
poissons pêchés dans la Seine, la Marne et l’Yerres dans le département du Val-de-Marne sont soumises
aux dispositions réglementaires définies par l’arrêté préfectoral en vigueur dans le département.

Article 15 

L’arrêté réglementaire permanent n° 2017/4688 du 28 décembre 2017 relatif à l’exercice de la pêche en eau
douce dans le département du Val-de-Marne est abrogé.

Article 16 - Exécution

La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne, les sous-préfets, les maires, la directrice régionale
Île-de-France de l’office français pour la biodiversité, le président de la fédération interdépartementale de
Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne pour la pêche et la protection du milieu aquatique, le
directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie, les commissaires de police, le
commandant du groupement de gendarmerie, les gardes-pêche particuliers assermentés au titre de la police
de la pêche et commissionnés à cet effet, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Pour le Préfet et par délégation,
          Le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne

 
          Bachir BAKHTI



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Créteil, le 28 février 2020

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU VAL-DE-MARNE

1, place du Général P. Billotte

94040 CRETEIL CEDEX

Décision DDFIP n°2020-09 du 28 février 2020 – Portant délégations spéciales de signature pour le
Pôle Pilotage et Ressources.

L’administratrice générale des finances publiques, directrice départementale des finances publiques du
Val-de-Marne ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut  particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2009 portant création de la direction départementale du Val-de-Marne ;

Vu le décret du Président de la République du 3 août 2018 portant nomination de Mme Nathalie MORIN,
administratrice  générale  des  finances publiques  de classe  exceptionnelle,  directrice  départementale  des
finances publiques de Val-de-Marne, à compter du 10 septembre 2018 ;

Décide : 

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :



1. Pour la Division Gestion des Ressources Humaines et de la Formation :

Madame Geneviève PUGLIA, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la
“Division des ressources humaines et de la formation”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout
document relatif aux affaires de sa division ou de toute autre division dont elle assure l’intérim en l’absence
du titulaire.

Madame Colette VIGNAL, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjointe au
chef  de  la  “Division  des  ressources  humaines  et  de  la  formation”,  reçoit  pouvoir  de  signer  toute
correspondance et tout document relatif aux affaires de sa division. 

–  Gestion des Ressources Humaines:

Mesdames  Catherine MEUNIER et Nathalie BOUCHER inspectrices des finances publiques et Monsieur
Ludovic PERTHUIS inspecteur des finances publiques, responsables de service, reçoivent pouvoir  pour
signer tout document ou correspondance relative aux affaires de leur service.

En l'absence des responsables de division, chaque inspecteur reçoit pouvoir de signer tout document ou
correspondance relative aux affaires des autres services ressources humaines.

Les contrôleurs des finances publiques du service des ressources humaines dont les noms sont mentionnés
ci-dessous reçoivent pouvoir de signer les documents relatifs aux affaires de leur service de rattachement :
les courriers simples, les certificats administratifs, les états de services, les états liquidatifs, les bordereaux
de transmission de simples pièces, les attestations relatives à la position et au temps de travail, les procès-
verbaux d'installation,  les  procès-verbaux des  commissions  de réforme et  les  convocations  aux  visites
médicales.

- Contrôleur des finances publiques   :

Madame Odile AVIT

Monsieur Aurélien BERTIN,

Madame Christelle CORANTIN,

Madame Sandrine JEANNE,

Madame Lydia LARIBI,

Madame Sandrine LIDON,

Madame Valérie POIZEAU,

Madame Sophie PROVENZA

Madame Christelle SIMANA,

Madame Andréa VACARIU.

- Formation professionnelle     :  

Madame Clara  BARILARI,  inspectrice  principale  des  finances  publiques,  responsable  du  service  de  la
“Formation professionnelle”, conseillère en formation, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tous
documents relatifs aux affaires de son service de rattachement.



Mesdames Caroline IPEKCI et  Karine DESCAZAUX, inspectrices des finances publiques, adjointes à la
responsable du service de la “Formation professionnelle” et conseillères en formation, reçoivent pouvoir de
signer toute correspondance et tous documents relatifs aux affaires de leur service de rattachement. 

2. Pour la Division Budget, logistique et Immobilier :

Monsieur Pascal LASSARRE, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable de la
division “Budget, Logistique et Immobilier”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document
relatif aux affaires de sa division ou de toute autre division dont il assure l’intérim en l’absence du titulaire.

Il reçoit pouvoir de signer les ordres de services, commandes et tous contrats,  correspondances diverses
avec les  fournisseurs,  les  rejets  de  factures  et  les  déclarations  de  conformité  en  tant  que  responsable
d’inventaire dans le cadre des immobilisations corporelles et stocks.

Mesdames Christine  BERTRAND  et  Anne  LEFEBVRE,  inspectrices  divisionnaires  des  finances
publiques de classe normale, adjointes au responsable de la division “du Budget, Logistique et Immobilier”,
reçoivent pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux affaires de leur division. Elles
reçoivent pouvoir de signer les ordres de services, commandes et tous contrats, correspondances diverses
avec les fournisseurs. 

- Service du Budget   :

Madame Christine  BERTRAND,  inspectrice  divisionnaire  des  finances publiques  de  classe  normale,
responsable  du  service  “Budget”,  reçoit  pouvoir  de  signer  le  courrier  simple  et  les  bordereaux  de
transmission de simples pièces relatifs aux affaires de son service de rattachement. Elle reçoit pouvoir de
signer  les  ordres  de  services,  commandes  et  tous  contrats,  correspondances  diverses  avec  les
fournisseurs, les rejets de factures et les déclarations de conformité en tant que responsable d’inventaire
dans le cadre des immobilisations corporelles et stocks.

Mesdames Hélène ASSELE et Cécile CALLAUZENE, Yamina CHIBANI et Renée PAPINI contrôleuses des
finances  publiques,  mesdames  Marie-France  NEIL  et  Mélissa  DIVIALLE,  agentes  administratives  des
finances  publiques  et  monsieur  Lionel  NESMON  agent  administratif  des  finances  publiques, reçoivent
pouvoir de signer le courrier simple et des bordereaux de transmission de simples pièces relatifs aux affaires
de leur service de rattachement.

- Service Immobilier     :  

Monsieur Régis BERNON et Madame Karine HAMITI, inspecteurs des finances publiques, reçoivent pouvoir
de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs aux affaires de leur
service de rattachement. 

-   Service Gestion de l’Hôtel des Finances et services communs   :

Madame  Anne  LEFEBVRE, inspectrice  divisionnaire  de  classe  normale  des  finances  publiques,
responsable de service, monsieur Philippe HOULES, inspecteur des finances publiques, messieurs Philippe
JOLIVET  et  Pascal  RAYNAUD contrôleurs  des  finances  publiques  et  monsieur  Francis  LAFINE,  agent
technique  des  finances  publiques, reçoivent  pouvoir  de  signer  le  courrier  simple,  les  bordereaux  de
transmission de simples pièces relatifs aux affaires de leur service de rattachement, les bons de livraison. 

- Service Immobilier et Sécurité     :  

Monsieur Philippe HOULES, inspecteur des finances publiques, assistant de prévention, et madame Lydia
SAINT-JEAN, contrôleuse des finances publiques, déléguée départementale à de sécurité, reçoivent pouvoir
de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs aux affaires de leur
service de rattachement.



Les agents administratifs et techniques dont les noms sont mentionnés en annexe au présent arrêté de
délégation de signature, reçoivent pouvoir de signer le courrier simple, les bordereaux de transmission de
simples pièces relatifs aux affaires de leur service de rattachement ainsi que les bons de livraison.

3. Pour la Division Pilotage et Contrôle de gestion :

Madame Isabelle COMBESCOT, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la “Division
du pilotage et du contrôle de gestion”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif
aux affaires de sa division ou de toute autre division dont elle assure l’intérim en l’absence du titulaire.

–    Contrôle de gestion, structures et emploi, certification             :  

Mesdames  Naoual KARROUCHI et Dominique LEBORGNE-DIALLO, inspectrices des finances publiques,
Anne Kandi, contrôleuse des finances publiques et messieurs Patrick ERBISTI et Guillaume GALERNEAU,
inspecteurs des finances publiques,  reçoivent  pouvoir  de signer le courrier  simple et  les bordereaux de
transmission de simples pièces relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

4. Pour le Centre de Services Partagés :

Madame  Evelyne  PAGES,  inspectrice  divisionnaire  hors  classe,  reçoit pouvoir  de  signer  toute
correspondance et tout document relatif aux affaires du service.

5. Pour le Pôle Pilotage et Ressources :

Monsieur Thierry ROQUES, inspecteur principal des finances publiques, chargé de mission auprès du Pôle
Pilotage  et  Ressources  reçoit  pouvoir  de  signer  toute  correspondance,  bordereaux  de  transmission  de
pièces et tous documents relatifs aux missions qui lui seront confiées. 

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département
et prendra effet à compter du 1er mars 2020.

       La Directrice départementale des Finances publiques

du Val-de-Marne 
                                       

                                               Nathalie MORIN     
                 Administratrice générale des Finances publiques



ANNEXE
POLE PILOTAGE ET RESSOURCES

CADRES C

Pascal CHABRE
agent administratif principal des finances publiques

Sylvie MASSIT 
agente administrative principale des finances publiques

Meryem BOURGUIBA
agente administrative des finances publiques

Stéphane EUGENE
agent administratif des finances publiques

Claudy FLEURMONT
agent administratif des finances publiques

Bruno MANIGLIER
agent administratif des finances publiques

   

Laurent CLAVEL
agent technique principal des finances publiques

Patrice FEBVRE
agent technique principal des finances publiques

Joffrey BISOLLITTO
agent technique des finances publiques

Guylaine CAMBIER
agente technique des finances publiques

Cédric COMBET
agent technique des finances publiques

Chloé GRANDON
agente technique des finances publiques

Amath GUEYE
agent technique des finances publiques

Arthur HERVOCHE 
agent technique des finances publiques

Sébastien MILLIE
agent technique des finances publiques



David MOUTON
agent technique des finances publiques

Olivier PECCATUS
agent technique des finances publiques

Damien PRAT
agent technique des finances publiques

Rudy RIMBAULT
agent technique des finances publiques

Thibault SEGUIN
agent technique des finances publiques

Nabil BAHAJ
gardien

Cyriaque FRANGUL
Gardien



 

MINISTERE DU TRAVAIL

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL, ET DE L’EMPLOI D’ILE-DE-FRANCE

UNITE DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

ARRÊTE N ° 2020-685

RELATIF A L’ORGANISATION DE L’INSPECTION DU TRAVAIL DANS LE DEPARTEMENT
DU  VAL-DE-MARNE,  PORTANT  NOMINATION  DES  RESPONSABLES  D’UNITES  DE
CONTROLE,  AFFECTATION  DES  AGENTS  DE  CONTROLE,  GESTION  DES  INTERIMS
DANS LES UNITES DE CONTROLE DEPARTEMENTALES.

Le Directeur Régional Adjoint, Directeur de l’unité départementale du Val-de-Marne

Vu les articles R 8122-1 et suivants du code du travail,

Vu les décrets 2008-1503 et 2008-1510 du 30 décembre 2008 relatifs à la fusion des services d’inspection
du travail,

Vu le décret 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 

Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2018 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection
du travail,

Vu  la  décision  n°  2017-131  du  18  septembre  2017  de  la  directrice  régionale  des  entreprises,  de  la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de France portant délégation de signature
aux responsables des unités départementales,

Vu la décision n° 2018-1630 du 4 mai 2018 de la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de
la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de France relative à la localisation et à la délimitation des
unités de contrôle et des sections d’inspection du travail de l’unité départementale du Val-de-Marne,

DECIDE

Article 1  er   : 

Sont nommés responsables des unités de contrôle départementales de l’unité départementale du Val-de-
Marne les agents suivants :

- Unité de contrôle n° 1 : Monsieur Régis PERROT, directeur adjoint du travail,
- Unité de contrôle n° 3 : Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail,

Sans préjudice des attributions des agents de contrôle affectés en section, ils exercent une mission de
contrôle en appui à toutes les sections d’inspection et à titre principal aux sections de l’unité dont ils ont
la responsabilité en propre.
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Article 2 : 

Sont affectés dans les unités de contrôle départementales de l’unité départementale du Val-de-Marne, les
agents suivants :

Unité de contrôle n° 1

Section 1-1 : Monsieur Regis PERROT, directeur adjoint du travail.
 
Section 1-2 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Yann BURDIN, inspecteur du travail à compter du
1er février 2020.

Section 1-3 : poste vacant, intérim assuré par M. Yann BURDIN, inspecteur du travail jusqu’au 10 mars
2020 inclus, 

Madame Fatimata TOUNKARA, inspectrice du travail à compter du 11 mars 2020. 

Section 1-4 : Monsieur Loic CAMUZAT, inspecteur du travail.

Section 1-5 : Madame Evelyne ZOUBICOU, inspectrice du travail. 

Section 1-6 : Monsieur Carlos DOS SANTOS OLIVEIRA, inspecteur du travail

Section 1-7 : Poste vacant, intérim assuré Monsieur Régis PERROT, à compter du 1er mars 2020.  

Section 1-8 : Monsieur Benoit MAIRE, inspecteur du travail 

Section 1-9 : Monsieur Yann BURDIN, inspecteur du travail.

Section 1-10 : Madame Léna PERTUY, inspectrice du travail. 

Section 1-11 : Madame Pauline GUICHOT, inspectrice du travail. 

Unité de contrôle n° 3

Section 3-1 : Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail, 

Section 3-2 : Madame Marie KARSELADZE, inspectrice du travail

Section 3-3 : Madame Naïma CHABOU, inspectrice du travail.

Section 3-4 : Madame Laurie JORDA, inspectrice du travail 

Section 3-5 : Monsieur Johan TASSE, inspecteur du travail.

Section 3-6 : Madame Annie CENDRIE, inspectrice du travail.

Section 3-7 : Madame Julie GUINDO, inspectrice du travail

Section 3-8 : Madame Elisabeth LAMORA, inspectrice du travail. 

Section 3-9 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Elisabeth LAMORA, inspectrice du travail. 

Section 3-10 : Madame Luce BOUENIKALAMIO, inspectrice du travail. 

Section 3-11 : Monsieur Hicham BOUANAME, contrôleur du travail.
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Mme Luce BOUENIKALAMIO, inspectrice du travail est habilitée à prendre les décisions relevant de la
compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires.

Article 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement d’un responsable d’unité de contrôle départementale, l’intérim sera
assuré soit par l’autre responsable d’unité de contrôle départementale soit par l’un des responsables d’unité
de contrôle interdépartementale désignés ci-après :

- Madame Catherine BOUGIE, directrice adjointe du travail en charge de l’unité de contrôle n° 2,
- Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail en charge de l’unité de contrôle n°4,

En cas d’absence ou d’empêchement d’un agent de contrôle, l’intérim sera assuré à titre principal par l’un
des agents de contrôle mentionnés à l’article 2 et relevant des deux unités de contrôle départementales et,
lorsque les  circonstances  le  nécessitent,  par  le  responsable  de  l’unité  de contrôle  ou  par  un agent  de
contrôle affecté dans l’une des deux autres unités de contrôle interdépartementales dont la liste suit : 

- Madame Catherine BOUGIE, directrice adjointe du travail (section 2-1) 
- Madame Gabrielle Elina AMAR, inspectrice du travail (section 2-2)
- Madame Florence LESPIAUT, inspectrice du travail (section 2-4)
- Madame Soizic MIRZEIN, inspectrice du travail (section 2-5)
- Madame Audrey GEHIN, inspectrice du travail (section 2-6)
- Monsieur François-Xavier BRETON, contrôleur du travail (section 2-7)
- Madame Anaïs CIMA, inspectrice du travail, à compter du 1er décembre 2019 (section 2-8)
- Monsieur Diego HIDALGO, inspecteur du travail (section 2-10)
- Madame Marie-Noelle DUPRAZ, contrôleure du travail (section 2-11) 
- Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail (section 4-1)
- Madame Sophie TAN, inspectrice du travail (4-2)
- Madame Laure FOGHA-YOUMSI, inspectrice du travail (section 4-3)  
- Monsieur Pierre TREMEL, inspecteur du travail (section 4-5)
- Madame Laure BENOIST, inspectrice du travail (section 4-6)
- Madame Chantal ZANON, inspectrice du travail (section 4-7)
- Madame Monique AMESTOY, contrôleure du travail (section 4-8)
- Madame Nimira HASSANALY, inspectrice du travail (section 4-9)
- Madame Agathe LE-BERDER, inspectrice du travail (section 4-11)

Article 4 :

Conformément aux dispositions de l’article R-8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à l’article
2 de la présente décision, participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la
législation du travail sur le territoire de l’unité départementale à laquelle est rattachée l’unité de contrôle où
ils sont affectés.

Article 5 :

La présente décision prend effet à compter du 1er mars 2020.

Article 6 :

L’arrêté  n°  2020-307  du  31  janvier  2020  relatif  à  l’organisation  de  l’inspection  du  travail  dans  le
département du Val-de-Marne, portant nomination des responsables d’unité de contrôle, affectation des
agents de contrôle, gestion des intérims dans les unités de contrôle départementales est abrogé, à compter
du 1er  mars 2020.
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Article 7 :

Le  Directeur  Régional  Adjoint,  Directeur  de  l’unité  départementale  du  Val-de-Marne  est  chargé  de
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs du département du
Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 28 février 2020

Le Directeur Régional Adjoint,
Directeur de l’unité départementale du Val-de-Marne

Didier TILLET
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PREFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
De l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRETE-DRIEA-IdF-N° 2020-0167

Prorogation de l’arrêté DRIEA IdF N° 2019-0539 réglementant provisoirement la circulation des
véhicules  de  toutes  catégories  et  des  piétons  au  droit  du  numéro  203  à  195  avenue  de
Fontainebleau, dans le sens province→ Paris – RD7 - à Thiais.

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 modifié fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’état dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de monsieur Raymond LE DEUN en qualité de préfet
du Val-de-Marne hors classe ;

Vu  l’ordonnance  générale  du  1  juin  1969 réglementant  l’usage  des  voies  ouvertes  à  la  circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France madame Emmanuelle GAY,
ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°2019-2432 du 5 août 2019 de monsieur le préfet du Val-de-Marne donnant
délégation de signature à madame Emmanuelle GAY, directrice régionale  et  interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu  la  décision  DRIEA-Idf  n°2020-0001  du  17  janvier  2020  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France  portant  subdélégation  de
signature en matière administrative ;

1/3



Vu la note du 05 décembre 2019, de la ministre de la transition écologique et solidaire en charge des
transports, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2020 et du mois de janvier 2021 ;

Vu l’avis de Madame le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;

Vu  l'avis  favorable  de  la  direction  des  transports,  de  la  voirie  et  des  déplacements du  conseil
départemental du Val de Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le maire de Thiais ;

considérant la nécessité de modifier provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories et
des piétons au droit  du numéro 203 à 195 avenue de Fontainebleau, dans le sens province→ Paris
- RD 7 - à Thiais afin de procéder à la construction d’un hôtel ;

sur  proposition  de  Madame  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement d’Île-de-France ;

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  
À compter du 1er mars 2020, et ce jusqu’au 15 mai 2020, de jour comme de nuit, la circulation des
véhicules de toutes catégories et des piétons est modifiée au droit du numéro 203 à 195 avenue de
Fontainebleau, dans le sens province→ Paris – RD 7 - à Thiais,  dans le cadre de la construction d’un
hôtel.

ARTICLE 2     :  
Pour la pose et la dépose d’une ligne électrique provisoire, et la mise en place de la signalisation
provisoire, en début et en fin de chantier :

 Neutralisation de la voie de droite au droit des travaux, avec balisage spécifique de sécurité et
maintien d’une file de circulation.

 Le temps des opérations de levage, le trottoir  est  neutralisé et  la circulation des piétons est
arrêtée et gérée par hommes trafic.

Pour le maintien d’une ligne électrique provisoire :

 Neutralisation partielle du trottoir par 3 blocs béton de 1 mètre par 1 mètre entre le numéro 203
et le numéro 195 avenue de Fontainebleau.

Pour  la  réalisation  des  travaux  de  construction  situés  au  droit  du  numéro  203  avenue  de
Fontainebleau,  les conditions de circulation suivantes  et les restrictions de circulation nécessaires à
l’exécution des travaux sont maintenues 24h00 sur 24h00 au droit du chantier :

 Neutralisation partielle de la partie piétonne du trottoir au droit du chantier sur 30 mètres de long
par pose de palissades. Le cheminement des piétons est maintenu sur une largeur de 1,40 mètre
minimum  libre  de  tout  obstacle  et  rendu  accessible  aux  personnes  à  mobilité  réduite  en
permanence.

 Les camions devront accéder à l’emprise de chantier en marche avant et en sortir en marche
avant sans manœuvre sur le domaine public. Aucun camion en attente ne devra stationner sur la
chaussée.

 Les accès au chantier sont gérés par hommes trafic pendant les horaires de travail.
Le gestionnaire de voirie doit s’assurer qu’il n’y a pas d’interactions avec d’autres arrêtés de circulation
en cours sur le même secteur.
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ARTICLE 3     :  
Pendant toute la durée des travaux, la vitesse des véhicules au droit du chantier est réduite à 30 km/h. La
libre circulation des transports exceptionnels est assurée.

Le permissionnaire prend toutes les précautions nécessaires afin de se prémunir de la chute d’objets
quelconques sur les usagers de la voie publique. En particulier aucune charge, sous quelque prétexte que
ce soit, ne doit surplomber la voie publique.
La visibilité des panneaux de police et des feux tricolores doit être assurée en toutes circonstances.
La signalisation réglementaire et l’affichage de l’autorisation sont à la charge du permissionnaire.

ARTICLE 4     :  
Les  travaux  sont  réalisés  par  l’entreprise  DL BATIMENT,  rue  de  la  Croix  Saint-Martin  –  77515
Pommeuse.
Le  balisage  et  la  signalisation  mis  en  œuvre  sont  conformes  aux  prescriptions  de  l’instruction
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire –
édition du SETRA). Chaque entreprise est responsable de son balisage sous contrôle de la DTVD/STO
100 avenue de Stalingrad 94800 Villejuif.

ARTICLE 5     :  
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit au droit du chantier pour des raisons de
sécurité liées au bon déroulement de celui-ci. Le non-respect de cette interdiction est assimilé à un
stationnement gênant au sens de l’article R417.10 IV du code de la route.
Les  véhicules  laissés  en  stationnement  sont  retirés  immédiatement  de  la  voie  publique  et  mis  en
fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325.1 et L.325.3 du code cité ci-dessus.

ARTICLE 6     :  
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-dessus, les
travaux pourront être arrêtés  sur simple injonction du service gestionnaire de la voie (direction des
transports, de la voirie et des déplacements – service territorial ouest) ou des services de police.

ARTICLE 7     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet dans le délai de deux mois à
compter de sa notification.
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique.
Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent  le  délai  de recours contentieux qui  doit  alors  être
exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité compétente, le silence
de l'administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un recours administratif valant
décision implicite de rejet.

ARTICLE 8     :  
- Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne,
- Madame la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-
France,
- Madame le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne,
- Monsieur le président du conseil départemental du Val-de-Marne,
- Monsieur le maire de Thiais,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à Monsieur le Général
Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 27/02/2020

                Pour le Préfet et par délégation,
           L’Adjoint à la Cheffe de Département Sécurité, Éducation

            et Circulation Routières

                                                               Sylvain CODRON
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PREFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
De l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRETE DRIEA IdF N° 2020-0168

Réglementant provisoirement la circulation des piétons sur le quai Marcel Boyer (RD 19), au droit des n° 12-
15, à Ivry-sur-Seine.

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 modifié fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’état dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de monsieur Raymond LE DEUN en qualité de préfet
du Val-de-Marne hors classe ;

Vu  l’ordonnance  générale  du  1  juin  1969 réglementant  l’usage des  voies  ouvertes  à  la  circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France madame Emmanuelle GAY,
ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°2019-2432 du 5 août 2019 de monsieur le préfet du Val-de-Marne donnant
délégation de signature à madame Emmanuelle  GAY, directrice  régionale et  interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu  la  décision  DRIEA-Idf  n°2020-0001  du  17  janvier  2020  de  la  directrice  régionale  et
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interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France  portant  subdélégation  de
signature en matière administrative ;

Vu la note du 05 décembre 2019, de la ministre de la transition écologique et solidaire en charge des
transports, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2020 et du mois de janvier
2021 ;

Vu l’avis de Monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le maire d’Ivry-sur-Seine ;

considérant la nécessité de réglementer provisoirement la circulation des piétons sur le quai Marcel Boyer
(RD 19),  au  droit  des  n°s 12-15,  à  Ivry-sur-Seine,  afin  de  procéder  à  l’installation  d’une  palissade  de
chantier ;

considérant que la RD 19 à Ivry-sur-Seine est classée dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

sur  proposition  de  madame  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement d’Île-de-France ;

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

À compter du 1er mars 2020 et ce jusqu’au 28 février 2022,  de jour comme de nuit, la circulation des
piétons est modifiée sur le quai Marcel Boyer (RD 19) au droit des n° 12-15, à Ivry-sur-Seine, dans le cadre
de l’installation d’une palissade de chantier.

Les piétons circuleront sur le cheminement piéton de 2 mètres de largeur, situé entre l’emprise de chantier et
la piste cyclable, 24h00 sur 24h00.
La piste cyclable sera maintenue en permanence, ainsi que les accès aux propriétés riveraines.

ARTICLE 2     :  

Le  permissionnaire  prend  toutes  les  précautions  nécessaires  afin  de  se  prémunir  de  la  chute  d’objets
quelconques sur les usagers de la voie publique.
La visibilité des panneaux de police et des feux tricolores doit être assurée en toutes circonstances.
La signalisation réglementaire et l’affichage de l’autorisation sont à la charge du permissionnaire.

ARTICLE 3     :  

Les travaux sont réalisés par la société DEMATHIEU & BARD - 36 rue du Séminaire - 94550 Chevilly-
Larue.

Le balisage et la signalisation mises en œuvre est conforme aux prescriptions de l’instruction ministérielle
sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA).
Chaque entreprise est responsable de son balisage sous contrôle de la DTVD/STO 100 avenue de Stalingrad
94800 Villejuif.
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ARTICLE 4     :  

Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit  au droit  du chantier pour des raisons de
sécurité  liées  au  bon  déroulement  de  celui-ci.  Le  non-respect  de  cette  interdiction  est  assimilé  à  un
stationnement gênant au sens de l’article R417.10 IV du code de la route.

Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en fourrière
dans les conditions prévues aux articles L.325.1 et L.325.3 du code cité ci-dessus.

ARTICLE 5     :  

En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect  des conditions énumérées ci-dessus,  les
travaux  pourront  être  arrêtés  sur  simple  injonction  du  service  gestionnaire  de  la  voie  (direction  des
transports, de la voirie et des déplacements – service territorial ouest) ou des services de police.

ARTICLE 6     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet dans le délai de deux mois à
compter de sa notification.
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Les
recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux qui doit alors être exercé dans les
deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité compétente, le silence de l’administration
pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un recours administratif valant décision implicite de
rejet.

ARTICLE 7     :  

- Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne,
-  Madame la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-
France,
- Monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne,
- Monsieur le président du conseil départemental du Val-de-Marne,
- Monsieur le maire d’Ivry-sur-Seine,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à monsieur le général commandant
de la brigade des sapeurs pompiers de Paris et au SAMU du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 27/02/2020

                             Pour le Préfet et par délégation,
                          L’Adjoint à la Cheffe du Département Sécurité, Éducation

                              et Circulation Routières

                                Sylvain CODRON
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PRÉFET DU VAL DE MARNE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DE L’ENVIRONNEMENT
4éme bureau : Environnement, Installations classées

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENERGIE

ARRÊTE PRÉFECTORAL N° 2020-DRIEE IdF-024

Modifiant l’arrêté préfectoral n° 2019 - 1710 du 13 juin 2019
relatif à l’ouverture et clôture de la chasse

dans le département du Val-de-Marne
pour la campagne 2019-2020

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L. 424-2, L. 424-4 et L . 424-6
et R 424-1 à R.424-9,

VU  le décret n° 2004/374 du 29 avril 2004 relatif modifié aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif  à l’organisation et  aux missions des
services de l’État dans la région et les départements d’Île-de-France,

VU le décret n° 2020-59 du 29 janvier 2020 relatif à la période de chasse du sanglier en
France métropolitaine,

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-2418 du 5 août 2019 donnant délégation de signature à
Monsieur  Jérôme  GOELLNER,  directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-DRIEE IdF-022 du 6 août 2019 donnant subdélégation de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-1710 du 13 juin 2019 relatif à l’ouverture et clôture de la
chasse dans le département du Val-de-Marne pour la campagne 2019-2020 ;

VU l’avis de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du
24 janvier 2020,

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et la faune sauvage du Val-de-
Marne consultée par voie électronique le 28 janvier 2020,

VU la consultation du public qui s’est déroulée du 3 au 21 février 2020,

CONSIDÉRANT la nécessité de protéger les cultures,

SUR proposition du directeur régional et  interdépartemental de l’environnement et de
l’énergie d'Île-de-France,



ARRÊTE 

ARTICLE 1er :

L’article  2 est  modifié comme suit :  à l’alinéa « sanglier » du tableau, la date de clôture
« 29 février 2020 » est remplacée par « 31 mars 2020 ».
Le reste demeure inchangé

ARTICLE 2 : Tout recours à l’encontre du présent arrêté devra être introduit devant le Tribunal
Administratif  dans un délai  de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité. 

ARTICLE 3 :
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’environnement et de l’énergie d'Île-de-France et le  chef du service interdépartemental pour
Paris et petite couronne de l'office français de la biodiversité habilitées à constater les infractions
à la police de la chasse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et
affiché dans toutes les communes du département par les soins des maires.

     Fait à Vincennes, le 26 février 2020

         Pour le Préfet et par délégation,   
    Le directeur régional et interdépartemental          

     de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France
    Le chef adjoint du service nature paysage et ressources

                                                           DRIEE Île-de-France

                                                            Robert SCHOEN



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENERGIE

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES ET
DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
SECTION ENVIRONNEMENT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020-DRIEE IdF-025

Modifiant  l'arrêté  préfecoral n° 2019-1711 du 13 juin 2019 fixant la liste des animaux classés
susceptibles d'occasionner des dégâts et les modalités de destruction de ces animaux pour la période

allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L.427-8, R.427-6, R.427-8, R.427-13 à R.427-18, R.427-21 à R.427-25 du code de l’environnement, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret n° 2012-402 du 23 mars 2012 relatif aux espèces d'animaux classés susceptibles d’occasionner des
dégâts,

VU le décret n° 2012-619 du 3 mai 2012 relatif aux périodes d'ouverture générale de la chasse,

VU le décret n° 2020-59 du 29 janvier 2020 relatif à la période de chasse du sanglier en France métropolitaine,

VU  l’arrêté ministériel du 3 avril 2012 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et
fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  animaux  d’espèces  susceptibles  d’être  classées
nuisibles par arrêté du préfet,

VU l’arrêté préfectoral  n° 2019-2418 du 5 août  2019 donnant  délégation de signature  à Monsieur Jérôme
GOELLNER, directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-DRIEE IdF-022 du 6 août 2019 donnant subdélégation de signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-1711 du 13 juin 2019 fixant la liste des animaux classés susceptibles d'occasionner

des dégâts et les modalités de destruction de ces animaux pour la période allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020,

VU l'avis de la Fédération Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France du 24 janvier 2020,

VU l’avis de la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du Val-de-Marne consultée par voie
électronique du 28 janvier 2020,
VU la consultation du public qui s’est déroulée du 3 au 21 février 2020,

CONSIDERANT la nécessité de prévenir les dommages causés par les sangliers aux activités agricoles, aux espaces
verts, aux autres formes de propriété et dans l’intérêt de la sécurité publique,

CONSIDERANT l'intérêt  de la sécurité publique vis-à-vis des infrastructures routières, fluviales et  ferroviaires
ainsi que pour prévenir les dommages aux activités agricoles et autres formes de propriété causés par la prolifération
du lapin de garenne,

CONSIDERANT  l’intérêt et la nécessité de prévenir les dommages aux activités agricoles causés par le pigeon
ramier, et qu’il n’existe pas de mesure alternative efficace durablement pour prévenir ces dégâts,  

SUR PROPOSITION  du directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’environnement  et  de  l’énergie  d’Île-de-
France,



ARRÊTE :

Article 1 : 

L’article 2 est modifié comme suit : dans le tableau, à l’alinéa « sanglier » colonne « période de destruction » la
mention « du 1er mars au 31 mars 2020 » est supprimée.
Le reste demeure inchangé.

Article 2 :   Tout recours à l’encontre du présent arrêté devra être introduit devant le Tribunal Administratif de
Créteil dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 

Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne et le directeur régional et interdépartemental de
l’environnement  et  de  l’énergie  d’Île-de-France  et  le  chef  du  service  interdépartemental  pour  Paris  et  petite
couronne de l'office français de la biodiversité, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Vincennes, le 26 février 2020

      Pour le Préfet et par délégation,   
Le directeur régional et interdépartemental 

de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France
Le chef adjoint du service nature paysage et ressources

DRIEE Île-de-France

ROBERT SCHOEN



CABINET DU PRÉFET

          Arrêté n° 2020-00192
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la RATP à procéder à des
palpations de sécurité dans certaines stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de

transport les desservant, du samedi 29 février au lundi 16 mars 2020

Le préfet de police,

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ;

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ;

Vu le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de
sécurité de la SNCF et de la RATP ;

Vu la saisine en date du 28 février 2020 de la direction de la sûreté de la Régie autonome des
transports parisiens ;

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents du
service  interne  de sécurité  de la  Régie  autonome des  transports  parisiens  agréés  dans  les
conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code ne peuvent réaliser des palpations
de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports, que dans les limites de la
durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances
particulières  liées  à  l'existence  de  menaces  graves  pour  la  sécurité  publique  mentionné  à
l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en
commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ;

Considérant que les stations du réseau de la RATP desservant à forte affluence constituent
des espaces particulièrement exposés à des risques de vol et à divers trafics ; que, à cet égard,
il a été constaté depuis le début de l’année une très forte progression des vols à la tire ; que
des mesures doivent être prises pour lutter contre ce phénomène ;

Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à l'existence
de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la
sécurité intérieure ;

Considérant  que  les  forces  de  sécurité  intérieure,  fortement  mobilisées  pour  assurer  la
sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui
demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques nécessaires à
la sécurité des usagers de la  Régie autonome des transports parisiens, qui relève au premier
chef de la responsabilité de l’exploitant ;

.../…
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Considérant  qu’il  appartient  à  l’autorité  de  police  compétente  de  prendre  les  mesures
adaptées,  nécessaires  et  proportionnées  visant  à  garantir  la  sécurité  des  personnes  et  des
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la Régie
autonome  des  transports  parisiens  à  procéder  à  des  palpations  de  sécurité  dans  certaines
stations  du réseau, ainsi  que dans les véhicules de transport  les desservant,  du samedi  29
février au lundi 16 mars 2020 répond à ces objectifs ;

Vu l’urgence,

Arrête :

Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la  Régie autonome des transports
parisiens, agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 des transports, peuvent
procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur
propriétaire, à leur fouille, à des palpations de du samedi 29 février au lundi 16 mars 2020
inclus dans les stations et véhicules de transport des lignes suivantes, de leur ouverture à leur
fermeture :

- Ligne 1, entre les stations La Défense et Château de Vincennes, incluses ;
- Ligne 2, entre les stations Nation et Place de Clichy, incluses ;
- Ligne 4, entre les stations Porte de Clignancourt et Odéon, incluses ;
- Ligne 5, entre les stations Gare du Nord et Gare de l’Est, incluses ;
- Ligne 6, entre les stations Charles de Gaulle - Etoile et Denfert-Rochereau, incluses ;
- Ligne 7, entre les stations d’Aubervilliers Pantin - Quatre Chemins et La Courneuve,

incluses ;
- Ligne 8, entre les stations Motte - Picquet et Reuilly - Diderot, incluses ;
- Ligne 9, entre les stations Trocadéro et République, incluses ;
- Ligne 10, entre les stations Sèvres Babylone et Cluny-La-Sorbonne, incluses ;
- Ligne 13, entre les stations Saint-Lazare et Saint-Denis Université incluses ;

- Ligne A du RER, entre les stations La Défense et Fontenay-sous-Bois et des stations Val
d’Europe à Marne-la-Vallée Chessy, incluses ;

- Ligne B du RER, station Denfert-Rochereau, incluses ;

Art. 2 - La préfète de la Seine-et-Marne, le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-
Saint-Denis,  le  préfet  du Val-de-Marne,  le  préfet  directeur  du cabinet,  la  directrice  de la
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et la présidente-directrice générale de la
Régie  autonome  des  transports  parisiens  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de police et des préfectures de la Seine-et-Marne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne et affiché aux portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, le 28 février 2020

                     Pour le Préfet de Police
               Le Préfet, Directeur du Cabinet 

                                          Signé

                        David CLAVIERE
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